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Circulaire 20/2017 – Annexe 1 
 

	 
 

“MINI GRANTS EN EUROPE II”  
 

 
 

Introduction 

L'initiative Messagers de la Paix (MOP) s'adresse principalement aux Scouts au 
niveau local qui font leur programme scout dans leurs troupes etc. L'objectif de MOP 
et du Réseau MOP est d'habiliter les Scouts à inclure le service communautaire et 
d'autres actes de bonne volonté, de partager leurs expériences et leurs 
connaissances avec d'autres Scouts connectés au réseau MOP et d'contribuer à 
"rendre le monde un peu meilleur". Au cours des deux dernières années, la Région 
Européenne du Scoutisme a soutenu plusieurs mini projets, par le biais grâce à un 
appel ouvert organisé par le Centre de Soutien pour l'Europe (dans le cadre de "Mini 
Grants en Europe I") ou par des OSN directement soutenant leurs groupes et 
communautés locales et plus spécifiquement des projets et des activités liés à la 
crise des réfugiés et des migrants. Tous ces projets ont des résultats similaires qui 
sont : 

(1) répondre aux besoins des communautés locales et des groupes scouts locaux,  

(2) permettre aux OSN/ASN de renforcer leur soutien aux groupes scouts locaux en 
offrant une formation ad hoc aux dirigeants locaux (gestion de projets, accueil des 
réfugiés, dialogue, autres) et  

(3) améliorer l'image du Scoutisme dans le pays.  
 

Le concept "Mini Grants" offre aux groupes scouts locaux, par l'intermédiaire de leur 
OSN ou ASN, la possibilité d'obtenir du soutien du Fonds de soutien MOP pour (co)-
financer un certain nombre des activités et/ou projets. Le Fonds de soutien MOP se 
concentre normalement sur des grands projets, généralement gérés par les OSN et 
avec un budget de plus de USD 5,000 (habituellement USD 15,000 à 25,000 USD). 
Ce n'est pas approprié pour des petits projets en raison de la complexité des 
procédures administratives et financières. Pour les petits projets jusqu'à un budget 
de USD 1,000 et avec une administration réduite, nous offrons les "Mini Grants".  
 

L'objectif du Comité de décision régionale européenne (RDC), avec l'appui du 
Comité Européen du Scoutisme, est de donner accès à des subventions du Fonds de 
soutien MOP aux Scouts au niveau local correspondant à leurs besoins avec un 
rendement et des mécanismes de contrôle adéquats. Les besoins des subventions 
au niveau local ne sont généralement que à la hauteur de "centaines d'USD" 
justifiant une simplicité des procédures administratives liées aux subventions. 
 

Conditions générales 

Les projets "Mini-Grant" sont destinés aux OSN/ASN qui : 
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• Deviennent administrateurs des projets "Mini Grants" pour la mise en œuvre 
au niveau local 

• Sont propriétaires officiels du projet 
• Annoncent et lancent un appel ouvert pour des projets "Mini Grants" avec 

des critères clairs 
• Gèrent toutes les questions financières, y compris la distribution du soutien à 

des groupes locaux sélectionnés 
• Sont responsables de la comptabilité selon le "Contrat MOP Pour la Réussite" 

et en conformité avec la législation nationale dans le pays de résidence 

Le processus de demande 

• L'OSN/ASN demande du soutien pour des projets "Mini Grants" sur le 
formulaire de demande ordinaire de MOP, en insistant particulièrement sur : 
Ø Buts et objectifs clairs du projet – dans l'ensemble pour OSN/ASN – sur 

quoi le projet se concentre, comment va-t-il adresser les défis auxquels 
les OSN/ASN font face, etc. 

Ø Description du processus de sélection et des critères de sélection – 
comment l'appel ouvert national sera organisé et évalué 

Ø Un sujet commun du projet et l'intégration dans le programme ou dans les 
priorités de l'OSN – par exemple, service communautaire, accueil des 
réfugiés, ... 

 

• Les mini projets locaux doivent être annoncés dans un appel ouvert 
Ø La forme écrite pour des demandes locales est requise – en langue locale 

(soit sur le formulaire standard de MOP soit sur un formulaire proposé par 
l'OSN/ASN) 

Ø Un résumé exécutif du projet en langue anglaise est exigé pour tous les 
demandeurs locaux : nom du demandeur (groupe/unité locale), brève 
description du projet et objectif principal (max. 1000 caractères), 
demande de financement du MOP et budget global du projet 
 

• Le processus de sélection doit être clair et impartial – accessible pour les 
membres du RDC sous forme écrite (par exemple, le fichier Excel avec des 
points attribués dans l'évaluation de tous les projets) 

• Le financement doit être accessible à tous les groups/unités locales 
• Les bénéficiaires sélectionnés doivent être officiellement reconnus comme 

membres de l'OSN  
 
Budget & Financement MOP 

• La demande de financement globale de MOP est limitée à USD 8,000 par 
projet 

• Jusqu'à 10% des fonds octroyés peuvent être utilisés pour l'administration, la 
promotion du projet, etc. 

• La demande individuelle de financement au niveau local s'est élevée à USD 
1,000 par projet au maximum 

• Le co-financement par le budget propre (par exemple, frais de participation, 
etc.) ou par autres partenaires (municipalité, organisation partenaire, etc.) à 
la hauteur d'au moins 10% est fortement recommandé 

 


